DELIBERATION N° 95/05-12 - INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L'EGLISE

Monsieur le Maire informe I'Assemblée gue, par délibération du 21 Mai 1990, le Conseil Municipal avait fixe

lindemniléd de gardiennage de I'Eglise versée & Monsieur le Curd & 313, 12 F par mafs & compler du Ter Janvier
1990,

La circulaire ministérielle du 23 Mars 1995 autorise une avgmentation maximale de 1 % de cetlte indemnite
mensuelle alloufe aux prflres, 4 compler du Ter fanvier 1995,

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir delibérd,
deeide & Punanfmite :

- dappliquer Faugmentation de 1 % et de porter cette indemnité & 316, 25 F & compter du Ter Tanvier 1995,

- dinscrire les créfdils nfcessalres au budgel en tours.



